
Extrait  de  l’arrêté  préfectoral  n°06/2026  du  5  janvier  2026  portant  levée  de  l’arrêté
préfectoral  n°2440/2025  définissant  une  zone  de  prévention  du  risque  (ZPR)  de
propagation du virus de l’influenza aviaire hautement pathogène dans l’avifaune sauvage
et d’introduction du virus dans les établissements détenant des volailles et oiseaux captifs

 
Article 1er : Objet

L’arrêté préfectoral n°2440/2025 du 5 novembre 2025 définissant une zone de prévention
du risque (ZPR) de propagation du virus de l’influenza aviaire hautement pathogène dans
l’avifaune sauvage et d’introduction du virus dans les établissements détenant des volailles
et oiseaux captifs et les mesures applicables dans cette zone, est abrogé. 

Article 2 : Délais et voies de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  auprès  du  tribunal  administratif
territorialement  compétent  sous  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,
conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative.

Article 3 : Dispositions finales

Le secrétaire général de la préfecture de l’Allier, le directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et la protection des populations, le chef du service départemental
de l’Office Français de la Biodiversité, les maires des communes concernées, le colonel
commandant du groupement de gendarmerie,  le  directeur départemental  de la  police
nationale, les détenteurs de volailles et d’oiseaux captifs sont responsables, chacun en ce
qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture et affiché dans les mairies concernées.

Fait à Moulins, le 5 janvier 2026

Le préfet,

SIGNÉ

Christophe NOËL du PAYRAT

03_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de l'Allier -

03-2026-01-05-00001 - Extrait de l'arrêté préfectoral n°06/2026 du 5 janvier 2026 portant levée de l'arrêté préfectoral n°2440/2025

définissant une zone de prévention du risque (ZPR) de propagation du virus de l'influenza aviaire hautement pathogène dans

l'avifaune sauvage et d'introduction du virus dans les établissements détenant des volailles et oiseaux captifs

4


